
 
 
 
 
 
CCAS 
Mairie – Place du 8 mai 1945 
74500 PUBLIER 
 
Tél : 04.50.26.97.41 
ccas.publier@wanadoo.fr 
 
Ouvert tous les jours de 8h30 à 12h 
13h30 à 17h- Sauf lundi après-midi 
 

 
 

CARTE DE QUOTIENT FAMILIAL 
 DOCUMENTS A FOURNIR  

 
Permanence au CCAS (sous sol mairie) aux heures habituelles 

d’ouverture du bureau. 
 

 - Avis d’imposition 2009. 
 
 - Justificatif des prestations familiales CAF 
 
 - Quittance de loyer (Si vous êtes propriétaire : EDF 
ou France Télecom) 
 
 - Livret de famille  
 
 - Pièce d’identité 
 
 - le cas échéant, Jugement de divorce qui précise 
les modalités de garde des enfants. 

• -En cas de garde alternée, fournir l’avis 
d’imposition des deux parents. 

 
 
Dans la mesure du possible, merci de venir avec vos photocopies 

 
 
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